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Situations DOCUMENTS A TRANSMETTRE A LA MDPH 

1ère demande de droits 
ou renouvellement de 
droits scolaires 
(à minima) 

Dossier complet : 
- CERFA 
- CM 
- Justificatifs de domicile et 

identité  
-  GEVASCO/ Compte 

rendu Equipe éducative 

Dossier complet : 
- CERFA 
- CM 
- Justificatifs de domicile et 

identité  
-  GEVASCO 

 

 Si le droit est ouvert Si absence de droits ou droits échus 

Demande intervention 
AVS sur temps de 
cantine 

Courrier des parents (modèle 
joint) 
et 
GEVASCO/compte rendu Equipe 
Educative récent 
 
Avec précision du besoin dans le 
GEVASCO 
Transmission par mail à  la 
chargée d’insertion scolaire du 
territoire 

Dossier complet : 
- CERFA 
- CM 
- Justificatifs de domicile et 

identité  
-  GEVASCO/ Compte rendu 

Equipe éducative 
 

avec précision du besoin dans le 
CERFA et le GEVASCO 

Demande intervention 
libéraux (hors SESSAD) 
lors du temps scolaire 
au sein de l’école 

Courrier des parents (modèle 
joint) 
et 
GEVASCO/compte rendu Equipe 
Educative récent 
 
Avec précision du besoin dans le 
GEVASCO 
Transmission par mail à  la 
chargée d’insertion scolaire du 
territoire 

Dossier complet : 
- CERFA 
- CM 
- Justificatifs de domicile et 

identité  
-  GEVASCO/ Compte rendu 

Equipe éducative 
 

avec précision du besoin dans le 
CERFA et le GEVASCO 

Prolongement droit 
MPA seul 

 Courrier des parents  
et 
GEVASCO/compte rendu Equipe 
Educative récent 
 
Avec précision du besoin dans le 
GEVASCO 
 
Transmission par mail à  la chargée 
d’insertion scolaire du territoire 

Demande de plan B 
pour des élèves non 
affectés lors de la CAR 

Tableau remonté par l’IEN ASH à la suite de la CAR 
Tableau harmonisé à l’échelle départementale 

Liste des élèves affectés 
en 6ème ULIS dont l)e 
cycle est prolongé d’un 
an (redoublement) 

Tableau remonté par l’IEN ASH à la suite de la CAR 
Pour adaptation Avis transport (poursuite d’un an jusque fin réelle du 

cycle 3) 

Demande de plan B 
pour des élèves non 
admis en établissement 
médico-social 

Tableau remonté par l’IEN ASH via les IEN ASH 
(plan B PAOA, AHEH) 

Pour les situations où il y a des évolutions des besoins de compensation (aggravation ou 

amélioration), il faut interpeller la MDPH par un dossier complet. 


